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REGION DE L'EST WÊÊÊÊÊ EAST REGION

CONSEIL REGIONAL DE L'EST EAST REGIONAL COUNCIL

AVIS D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° hm /AONO/CR-ES/CIPM/2022 DU
21 «1111 2()22relatif a L'acquisition du matériel de genie civil (niveleuse et

BENNE) POUR LE CONSEIL REGIONAL DE L'EST (PROCEDURE D'URGENCE).

financement : Budget du Conseil Régional de l'EST - Exercice 2022.
S

1- OBJET DE L'APPEL D'OFFRES

Le Président du Conseil Régional de l'Est, Maître d'Ouvrage lance un Appel d'Offres National Ouvert
en procédure d'urgence relatif à l'acquisition du matériel de génie civil (Niveleuse et benne) pour le
Conseil Régional de l'Est.

2- CONSISTANCE DES PRESTATIONS

Les prestations consistent en la fourniture de deux (02) engins de génie civil au Conseil Régional de
l'Est:

01 niveleuse ;

01 benne de (16-lôm^).

3- DELAI D'EXECUTION
Le délai de livraison est fixé à trois (03) mois à compter de la date de notification de l'ordre de

démarrage des prestations.

4- ALLOTISSEMENT
Les prestations objet du présent Appel d'Offres sont en un lot unique.

5- COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX:

Intitulé des projets Coût prévisionnel en TTC

Acquisition du matériel roulant de Génie Civil (Niveleuse et
Benne)

244 000 000 FCFA

6- PARTICIPATION ET ORIGINE

La participation au présent appel d'offres est ouverte aux entreprises et/ou concessionnaires de
matériels et engins lourds installés au Cameroun.

7- FINANCEMENT

Les prestations objet du présent Appel d'Offres sont financées par le Budget du Conseil Régional de
l'Est, Exercice 2022, Imputation 222 150.

8- ACQUISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être obtenu dès publication du présent avis, à l'Annexe 3
du Conseil Régional de l'Est, sis au carrefour Teerenstra-Nkolbikon, BP : 507 Bertoua, Tél : (237) ̂
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222 24 19 32 - 695 19 90 45 - Fax : (237) 222 24 19 30, contre présentation d'une quittance de

versement de la somme non remboursable de 200 000 (Deux cent mille) FCFA, auprè|^de la Recette
Régionale des Finances du Conseil Régional de l'Est aux heures ouvrables tous les jours
ouvrables. Cette quittance devra identifier l'entreprise désireuse de participer à l'Appef d'Offres.

9- CONSULTATION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) peut être consulté aux- heures ouvrables à l'Annexe 3 du Conseil
Régional de l'Est, sis au carrefour Teerensîra-Nkolibikon, BP : 507 Bertoua, Tél : (237) 222 24 19
32 - 695 19 90 45 - Fax : (237) 222 24 19 30, dès publication du présent avis.

10- REMISE DES OFFRES

Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais en Sept (07) exemplaires dont un original et six (06)
copies respectivement marqués comme tels, placée sous pli cacheté et scellé sans indication sur l'identité
du soumissionnaire sous peine de rejet seront déposées contre décharge à l'Annexe 3 du Conseil
Régional de l'Est, sis au carrefour Teerenstra-Nkolbikom BP : 507 Bertoua, Tél : {2'^) 222 24 19
32 - 695 19 90 45 - Fax : (237) 222 24,19 30 au plus tard 2 9 SE PI 2022 à \ J i heures
précises sous enveloppe fermée, scellée et cachetée, adressée au Maître d'Ouvragé avec la mention;

«APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT N° Mtl^/AONO/CR-ES/CIPM/2022 DU 2 5 MUT 20??
RELATIF A L'ACQUISITION DU MATERIEL DE GENIE CIVIL (NIVELEUSE ET BENNE) POUR LE

CONSEIL REGIONAL DE L'EST (PROCEDURE D'URGENCE)»
"A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

11- RECEVABILITE DES OFFRES

Les offres ne respectant pas le mode de séparation de l'offre financière, des offres administrative et
technique seront irrecevables. Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel
d'Offres sera déclarée irrecevable, notamment, celle dans laquelle il est constaté l'absence de la caution
de soumission établie selon le modèle proposé dans le Dossier d'Appel d'Offres et délivrée par une
banque de premier ordre agréée par le Ministère en charge des Finances, valable pendant trente (30)
jours au-delà du délai de validité des offres.

Sous peine de rejet, les pièces administratives requises devront être impérativement produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de lAppel d'Offres.

Elles devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois à la date initiale de remise des offres.

12- OUVERTURE DES OFFRES

L'ouverture des offres se fera en un temps. L'ouverture des pièces administratives, des offres
techniques et financières. ^ p «dt onnn .<v

Ces offres seront dépouillées au plus tard ^ ̂  I ^^4 à heures
précises, par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprès du Conseil Régional de

l'Est dans sa salle de réunion. Le dépouillement se fera en présence des soumissionnaires qui le désirent
ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une connaissance parfaite des offres dont ils ont la

charge.

13- CRITERES D'EVALUATION DES OFFRES

A. Critères éliminatoires :

a. Offre Administrative

1) Absence de la caution de soumission ;
2) Pièce falsifiée ou scannée;
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3) Non-conformité ou absence de l'une des pièces du dossier administratif après le délai de
48 heures réglementaire ; ^

4) Absence de certificats de conformité (homologation) des engins propôses ou Procès-
verbal de validation de prototype de chaque engin délivré par le Ministère des Transports
du Cameroun.

b. Offre technique

1) Fausse déclaration ou pièce falsifiée ;
2) Absence des prospectus en couleur et fiches techniques du constructeur détaillant les

caractéristiques techniques du matériel proposé ;
3) Absence de l'autorisation du fabricant délivrée au concessionnaire agrée ou de

l'agrément délivré par le concessionnaire agrée ;
4) Absence du certificat d'origine ;
5) Capacité financière inférieure à cent vingt millions (120 000 000) francs ;
6) Non-respect des caractéristiques techniques majeures des engins ci-après :

> NIveleuse
u

o Empattement : 6219 < mm < 6500 ;
o Cylindrée : 6,7 7.02 ;
o Alésage et course : 104 x 132 < mm
o Système : hydraulique

> Camion Benne

û Empattement ; 3650+1350 < mm < 3800 +1500 ;
o Cylindrée 11,596 ^cm3< 12 :
o Charge utile : ̂  32 tonnes ;
o Prise de force : QH50,

7) N'avoir pas réuni au moins 80% de critères de qualification.

c. Offre Financière

1) Offre financière incomplète :
2) Omission d'un prix unitaire quantifié dans le bordereau des prix unitaires ou dans le devis

estimatif ;

A/.fi : Les copies certifiées des pièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées.

B. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des candidats porteront sur ;

1) Les références de l'Entreprise Oui
2) Le service après-vente Oui .

3) Chronogramme et délai de livraison inférieur ou égal à trois (03) mois Oui
4) La période de garantie d'un (01) an au moins Oui
5) Descriptif des fournitures et CCAP paraphés et signés aux dernières pages Oui

14- DUREE DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à partir de
la date limite fixée pour la remise des offres. ^
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15- CAUTION DE SOUMISSION

Les offres devront être accompagnées d'un cautionnement provisoire d'une duréf^^de validité de
cent vingt (120) jours représentant 2% du coût prévisionnel, soit Quatre millions tiuit cent quatre-vingt
mille (4 880 000) FOFA.

Elle devrait être établie selon le modèle indiqué dans le Dossier d'Appel d'Offres, par un
établissement bancaire de premier ordre, agréé par le Ministère en ctiarge des Finances et dont la liste
figure dans la pièce 12 du DAG. Le cautionnement provisoire sera libéré d'office au-delà du trentième
(30ème) jour après l'expiration de la validité des offres pour les soumissionnaires n'ayant pas été retenus.

16- ATTRIBUTION DU MARCHE

Le marctié à élaborer sera attribuée au soumissionnaire dont t'offre:

1 - Administrative sera jugée conforme ;
2- Teclmîque sera jugée conformé et aura reçu un pourcentage de « oui » supérieur ou égal à 80

3- Financière après corrections cbnformément aux dispositions du RPAO des sous-détails des
prix unitaires, du bordereau des prix unitaires et du devis estimatif, sera jugée conforme aux
dispositions du COTP et classée la moins disante.

17- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à l'Annexe 3 du
Conseil Régional de l'Est, sis au carrefour Teerenstra-Nkolbikon, BP : 507 Berîoua, Tél : (237)
222 24 19 32 - 695 19 90 45 - Fax : (237) 222 24 19 30.

NB : « Pour toute tentative de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler
le MINMAP ou envoyer un SMS aux numéros suivants : 673 20 57 25 / 699 37 07 48 »

Bertoua, le ^2 5 AOUT 2022

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL,

\V-- • 1/

t • ..-nN

Ampliations : \\ \ {
MINMAP/DR/ES ; , ^
ARMP/ES (pour publication et archivage).
Président CIPM/CR/ES ;
Obsen/ateur indépendant (Cabinet CADEK) ;
Marchés (archivage) ;

Affichage CR-ES.

Àlbi
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